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de "la société

GESTOR SA

****** .

TITRE PREMIÈR

DENOMINATION - SIEGE - BUT - DUnEE"

Article p.iemier

il existe sous la raison sociale :

GESTOR SA

une société anonyme qui est regie par les présents statuts'
et, pOur tous les Cas qui n 'y sont pas prévus, par leti tre
XEVI du Code des Obligations. .

Article 2

Carouge (Canton de Genève). Le siège de la société est à

Article 3

La société a pour 
but de participerà toutes. entreprises financières, industrielles, commercia_

les et immobilières, en Suisse ou àl' étranggr, ainsi qu'à
toutes opérations" se rattachant direqtcment ou indirêcte:"
ment à Cê but.
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Article 4

minée. La durée de la société est indéte~-

TITRE II

CAPITAL';ACTIONS - ACTIONS

. Article 5,

Le capital-actions est fixé à la somme de UN MILLION DE
FRACS (Frs 1'000/000.--), entièrement libéré.

Il est divisé en MILLE (1'000) actions de MILLE FRACS
(Frs 1'000. --) chacune. ~

Article' 6

Les actions sont au porteur.

. Elles, sont numérotées et signéespar un membre du conseil d'administration. .

Leur cession s'opère par tradition
du 'titre.

En lieu et place d' actions, lasociété peut émettre des certi£ic~ts d'actions.

Les actions au porteur pourront en
tout temps être converties en actions nominatives sur
décision de l'assemblée générale.

Article 7

Chaque action est indivisible à
l'égard de la soèiété qui ne reconnai t qu'un propriétaire
pour une action.'

Chaque actionnaire a droit à une
. part de bénéfice résultant du bilan et du produi tde la
liquidation en proportion des versements opérés au capi tal-
actions.
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Les actionnaires ,ne sont tenus quedes prestations statutaire's et ne répondent pas personnei-
lement des dettes sodiales~

TITRE III

ASSEMBLEE GENERALE

,Article' 8

L'assemblée générale est le'pouvoir suprême de la société. "

Ses décisions sont obligatoires
pour tous les actionnaires, même no~' présents ou non .représentés. .

Les décisions de l'assemblée
. générale 'qui violent la loi oules' statuts, peUvent être
attaquées par le conseil d r administration ou par chaque
actionnaire dahs les conditions prévues aux articles 706,
706 Aet 706 B du Gode dès, Obligations. .

Article 9

L r assemblée générale des action-naires a le droit inaliénable :,

statuts, i . - d'adopter et de modi fier les
2 . ~ de nommer et révoquer les

membres du èonseil d'administration et de l'organe de
révision,

3 . ~ d'approuver les comptes
annuels, le rapport nnnuel et les comptes de .groupe"

4. - de déterminer l'emploi du
bénéfice résultant du bilan, en particulier de fixer le
dividende,

5. - de donner décharge aux membresdu conseil d'administration,

6. - De prendre toutes les déci-
sions qui lui sont réservées par la loi ou les statuts.
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Article 10"

. . . .L 'assemblée génér'ale ordinaire seréuni t chaque année dans les six mois qui suivent la
clôture" de l'exercice.

. Une assemblée génénlledesaction_naires peut être réunie ext+aordinairement, aussi souvent
qu'il est nécessai~e.

, Les. disposi ti.ons qui suivent,s'appliquent aux assemblées générales ordinaires et extra-
ordinaires., .

Article 11

.L ' assemblée. générale est con"joquée
par le conseil d' administration et,' au besoin, par lèsréviseurs, les liqi.idateurs où les représentantsdesobli_gataires.

Un Ou. plusieurs actionnaires repré-sentant ensemble ledix pour cent au moins du capi tal-
actions peuvent aussi requérir la convocation de
1 'as~emblée générale ou L r inscription d'un obj et à l'ordre
du jour.

La convocation et ir inscriptiond'un obj et à l'ordre du jour doivent être requises par
éçri t en i,ndiCJuant les obj ets de discussion et les propo-
sitions.

Article 12

L'assemblée générale est convoquéevingt jours au moins avant la date de sa réunion, par un
~vis inséré dans la Feuille Officielle Suisse du Commerce.

Sont mentionnés dans la convoca-tion de l'assemblée générale les obj ets portés à l'ordre
du jour ainsi que les propositions du conseil d t adminis~
tratibn ou des actionnaires qui ont demandé la convocation
de l'assemblée ou l' insC~iption d'un' obj et à l'ordre du
jour.
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Les avis de convooation å l' assem-

blée généraie ordinaire doivent informer les actionnaires
que le rapport de gestion et le rapport de révision sont
mis å l~ qisposi tion des actionnaires au siège de la
société et des succursales s' il en existe, vingt jours
au plus tard avaiit l'assemblée générale ordinaire.

Chaque actionnaire peut exiger
qu'un exemplaire de ces documents lui soit délivré dans
les meilleurs délais.

Aucune décision ne peut être prise
sur des obj ets qu~ n'ont pas été ainsi portés à l'ordre du
jour 1 sauf sur les propositions de convoquer une assemblée
générale extraordinaire ou d r insti tuer un contrôle spécinl.

Il n'est pns nécessaire d'annOncer
à l'avance les propositions entrant dans le cadre des .
objets portés à l'ordre du jour ni les délibérations qui
ne doivent, pas être suivies d'un vote.

Article 13

Les propriétaires ou les représen-
tants de la totalité des .actions peuvent, .s r il. n' y a pal?
d' opposi tion, tenir une assemblée générale sans observer
les formes prévues pour sa convocation.

Aussi longtemps qu'ils sont
présents, cette assemblée a le droit de délibérer et de
statuer valablement sur tous les objets qui sont du
ressort de l'assemblée générale.

Article 14

Vis-å-vis de la société, le porteur
Ci' une action est autorisé à exercer le droit de vote, p'our-
vuqu 'il justifie de sa possession par la production de
l'action ou de toute autre manière prescrite per le, conseil
d'administration.
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Un actionnaire peut f?ire représeri-
te~ ses ?ctions par un tiers, actionnaire ou non .

L'actiOn grevée d'un droit d' usu-
fruit est représentée par 1 'usufruitier;c~lui-ci e~t res-
ponsàble envers le propriétaire s'il ne prend pas ses inté-
rêtsen équitable considération. .

. Si la société propos.ß aux actlqn-
naires de. les faire représenter à iiue. assemblée générale
par un membre de ses organes ou par une autre personne
dépendant d'elle, elle doit aussi désigner une personne
indépendante que les actionnaires. puissent charger de lesreprésenter. .

. Les organes, les représentants
indépendants et les représentants déposi taires doivent
communiquer à la société le nombre, l'espèce,' . l-a valeur
. nominale et la catégorie des actions qu'ils représentent.

Article 15

, L r assembléé générale est présidée
par le président du conseil d'administration ou, à son
défaut, par un autre membre du conseil d'administration ou
encore à défaut par un autre actionnaire.

.Le président désigne le secrétaire
qui peut ne pas être un actionnaire.

Article 16

Les actionnaires exercent leur
droi t de vote à l'assemblée générale, proportionnelle~ent
å la valeur nominale de toutes les actions qui leur appar-
tiennent.

Chaque actionnaire a droit à une
voix au moins, même s'il ne possède qu'une action.
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Article, 17

. ,
L'assemblée générale e$t valable-

ment constituée quel que soit le nombre' des actionnaires
présents ou représentés.

Elle prend. ses décisions et procadeaux élections à la mçijori té absolue des voix attribuées aux
actions représentées.

Si un second tour de scrutin estnécessaire, la majorité relative est' suffisante.

En cas de partage égal des voix,
celle. du président est, prépondé~ante. '

Toutefois, une décision de l' asseff-
blée ,générale recueillant au moins. les deux tiers dés. voix
attr1.nuées aux aCtions représentées et la majorité absoll,e
des valeurs nominales représentées est nécessaire pour :

i. - La modification du but social;,
2. - L r introduction d'actions ã

droi t de vote privilégié;
3. - La restriction de la transmis-

sibilité des actions nominatives;

4. - L r augmentation autorisée 'DU
qondi tionnelle du capital -actions;

5. - L'augmentation du capi tal-
actions au moyen des fonds propres, contre apport
en nature ou en. vue d'une reprise' ,de biens et
l'octroi d'avantages particuliers;

6. - La' limi tation ou ,la suppression
du droit de souscription préférentiel;

société;
7 . -, Le transfert du siège de la
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. Article 18

Le conseil d'administration prend
,les mesures nécessaires pour constater le droit Ge vote
des actionnaires.

Il veille à la rédact~on du
procès-verbal. Celui-ci m~ntîonne:, ,

1 . -, Le nombre, i' espèce, la valeur
nominale et la catégorie des actions représentées par les
actionnaires, les organes, ainsi. que les représentants
indépendants et les représentants dépositaires, .

2; - Lés décisi6ns et le résultat.
. des élections ~ .

3. - Les demandes de renseignements
et les réponses données,

4. -Les déc1aratiòns dont les
actionriaires demandent 'l'inscription.

Le procès-verbal est signé par le
président et par le secrétaire de l'assemblée.

Les actionnaires ont le droit de
consulter le procès-verbal.

TITRE iv - CONSE,IL D'ADMINISTRATION

Article 19

La société est administrée par un
conseil d'administration composé d'un ou. plusieurs
membres, pris parmi les actionnaires et nommés par
l'assemblée générale.

Si d'autres personnes y' sont
appelées, elles ne peuvent entrer en fonction qu'après
~tre devenues actionnaires-.
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,Article 20

La majorité des membres du conseii
d'administration doivent être de nationalité suisse et
avo.tr leur domicile en Suisse. '

. Lorsqu'une seule personne est
chargée de l':' administration, elle doit être de. nationali té
suisse et avoir son domicile en Suisse.

Article 21',

La durée des ~onètions des membres
du conseil d'administration est d'un an; elle prend fin
lors de l'assemblée générale ordinaire qui suit
l'expiration de leur mandat.

Ils sont rééligibles.

, En cas de pluralité de membres, le
conseil d'administration désigne son président et le
secrétaire. Celui~ci n'appartient pas nécessairement au
conseil.

Article 22

Si le conseil d'administration se
compose de plusieurs membres, ses décisions' sont prises å
la maj ori té des voix émises par les membres présents /
pourvu toutefois que ceux-ci forment la majorité du
conse'il.

Le conseil d'administration 'est
présidé par le président, å défaut par le vice-président
ou à défaut par un autremembr~ du conseil.

En cas de partage égal dès voix,
celle du président est prépondérante ~
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. Article 23

Il est tenu un procès~verbai des
décisions et des délibérations' du conseil d'administration..

Celui-ci est signé par le présiderl t
de la séance .et le secrétaire. Il doit mentionner les .
memb~es présents et excusés.

, Il est tenu un proGês~verbal même
lorsqu'une seule" personne est chargée deI' hdministration.

Les décisions du conseil d' adminis -
tration peuvent également être prises en la forme d'une
approbation donnée par écrit à uné. proposi tion, à moins,
que la discussion ne soi t requise par l'un de ses membres.
Elles doivent être inscrites dans le procès-verbal.

Ar.ticle 24

Le cònseil d'administration. peut
prendre des décisions sur toutes les ,affaires qùi ne sont
pas attribuées å l' agsemblée générale par ia loi ou les .
statuts.

Il gère les affaires de la société'..dans la mesure où il ri' en a pas délégué la gestion.

Il a les attributions intransmissi-
bles et inaliénables suivantes' :

1. -Exercer la haute direction de
la société et établir les instructions nécessaires,

2. - Fixer l'organisation,
3. - Fixer les principes de la

comptabili té et du contrôle financier ainsi que le plan'
financier pour autant que celui-ci soit nécessaire à la
gestion de la société, .
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4. - Nommer et révoquer les
personnes chargées de la gestion et de la représentation,

'.5. -" Exercer la haUte surveillance
sur les personnes chargées de la gestion pour s'assurer
notamment qu'elles observent là loi, les,åtatuts, les
règlements et les instructions données,

6.'-: Etablir le. rapport annuel"
préparer l'assemblée générale et exécuter ses décisions;

'surendettement.
7 . - Informer le juge en cas de

Il ,veille à ce quese's membres
soient convenäblement informés.

. Article, 25

Le conseil d'administration pe4t
confier tout ou partie de la 'gestion à un ou plusieurs de
ses membres ou âdes. tiers conformément au règlement
d'organisation.

Ce règlement fixe les modalités de
la gestion; détermine les postes nécessaires, en définit
les attributions et règle en particulier l'obligation de
faire rapport.

A la requête d'actionnaires ou de
créanciers de la société qui rendent vraisemblable
l'existence d'un intérêt digne, de protection, le conseil
d'administration ,les informe par écrit au suj et de
l' orgahisation de la gestion. '

. Article 26

. Le conseil d'administration peutdélégUer le pouvoir de représentation å un. ou plusieurs de
ses membre.s (délégués) ou å des tiers (directeurs) ,
aux~uels il confère la signature sociale iridividuelle ou
coilecti ve.

Un membre au moins du conseil
d'administration, domicilié en Suisse, doit avoir qualité
pour représenter la société ~
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Le conseil d' administration peut
nommer des fondés de procuration et d'autres mandàtaires
commerCiaux.

TITREV- ORGANE DE REVISION

.Article 27

L '~sgemblée générale degigne un
ou plusieurs réviseurs et éventuellement des réviseurs
suppléants r . nommés pour an et rééligibles; la fonction, de
réviseur peut exercée par une sociétéfiducinire ou un
syndicat de révision.

Un au moins des réviseurs,doi t
avoir en Suisse son domicile, son siège ou une succursale
inscrite au Registre du Commerce.

'Les réviseurs doi vent~ en outre,.
avoir les qualificat~o~s nécessaires à l'accomplissement
de leurs tâches et être indépendants du conseil d' admi-
nistrationet d'un éventuel actionnaire' maj ori taire.

Article 28

L'organe de révision présente à
l'assemblée générale un rapport écrit sur le résultat de
sa vérification de la comptabilité, des comptes annuels. et
de la comptabilité au regard de la loi et des statuts de
l'emploi du bénéfice résultant du bilan.

L'organe de revision doit être
représenté à l'assemblée générale ordinaire à moins gue
celle-ci ne l'en dispense par une décision prise à
1 'unanimi té .

Les réviSeurs dol vent se conformer
aux dispositions des articles 728 et suivants du Code des
Obligations.
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TITRE VI

COMPTES ANNUELS - FONDS DE RESERVE - DIVIDENDE

Article 29

L 'arinée sociale commence ~le
premier j anvieret fini tle trente et un décembre de
chaque année. .. '

Articlé30

Pour chaque exercice et en
conformité des articles 662 et suivants du Code des.
Obligations, le conseil d'administration établ~t un
. rapport de gestion qui se' compose des comptes annuels et
du rapport annuel.

Article 31

IL est prélevé une somme égale au
cinq pour cent du bénéfice de i' exercice pour constituer
la réserve générale j usqu 'à ce que celle-ci attéigne vingt
pour cent du capital-actions libéré. .

Le solde du bénéfice de l'exercice
est réparti conformément aux décisions de l'assemblée
génerale, sur le préavis du conse,il d'administration.

.
Les dispositions impératives de la

loi sur les réserves doivent être respectées.

Article 32

Le paiement du dividende a lieu à
l'époque fixée par le conseil ct' administration.

Le dividende ne peut être fixé
qu'après que les affectations aux réserves légales et
statuta.ires ont été opérées conformément à la loi et aux
statuts.
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Des di videndesn~peuvent être
p:rélevés que, sur le bénéfice :résul tant du bilan et sur 'les;
réserves consti tùées à cet effet.

, . Tout dividende qui n'a pas été,
réclamé dans les cinq ans depuis son exigibili té est
prèscri t de plein droi tau profit qe la société. '

TITRE VII - LIQUIDATION

Article 33

En cas de dissolution de la
société pour d 'autres causes que sa faillite ou une
décision judiciaire, ia liquidat~on a lieu par les soins
du conseil d' administration, à moins que l'assemblée. générale ne désigne d'autres liquidateurs.

, L'un au moins des liquidateurs
doit être domicilié en Suisse et avoir qualité pour
représenter la société.

Article 34

Pendant la liquidation, les pou~
voirs des organes sociaux sont restreints aux actes qui
sont nécessaires à cette opération et qui, de par leur na-
'ture, ne sont point du ressort des liquidateurs.

L'assemblée générale dés action-
naires conserve 'le droit 'd' approuver les comptes de liqui-dation et de donner decharge au(x) liquidateur( s).

Le, ou les liquidateurs sont auto-
risés à réaliser de gré à gré, s'iis le jugent à propos et
sauf décision ,contraire de l'assemblée générale, . les immeu-
bles qui pourront appartenir à la société. Ils peuvent en
vertu d' une délibér~tion de l'assemblée, tran$férer à des
tiers, contre paiement ou autre contrevaleur, l'actif et
le passif de la société di$soute.
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L'actif dlsponible,' après, paieme~t
des' dettes, est réparti conformément aùx, disposi tions de
l'article 745 du Code desObligati.ons.

TITRE VIII - ,PUBLICATION ~ FOR

.Article 35

" Les publications de la société
sont val~blement faites dans' la Feuille Officielle Suisse
,du, Commerce!

l Article 36

Tou~es les contestations qui
pourront sr élever pendant la durée de la société ou sa
liquidation, soit entre l~s' actionnaires et la société ou.
le's membres du conseil d,' administra tion' et réviseurs, soit
entre les actionnaires eux':mêmes en raison des affaires de
la société, seront soumises aux t~ibunaux du Canton du

. siège de ia société, sous réserve de recours aù T.ribunal
Fédéral.

A T TE S T A T ION.
Le Notaire soussigné certifie que les présents statuts sont ceux,de i? s,ociété
(( Gestor SA )), à Carouge, ensuite des décisions de l'Assemblee g~nerale
extraordinaire des actionnaires et du Conseil d'administration du huit decembre deux
mile six.-
Genève, le huit décembre deux mile six.- Le f1üI",¡,ê '&JSSinné oortifE;

quo i. ¡aéserne photocopie

est conforme à so originaL.

!'
SenèllA '" 2 3 JAN. 200j




